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(54) MACHINE DE REMONTAGE DE MONTRE ET/OU DE MOUVEMENT D’HORLOGERIE

(57) Machine de remontage (100), comportant des
moyens de motorisation (20) agencés pour mouvoir un
support (10), portant au moins une montre (1) ou un mou-
vement d’horlogerie, selon une trajectoire (T) dans un
plan (P). Les moyens de motorisation (20) sont agencés

pour mouvoir chaque support (10) en conservant fixe
l’orientation du support relativement à un référentiel fixe,
de façon à ce que le vecteur vitesse de chaque support
(10) reste parallèle à une direction fixe.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une machine de remonta-
ge de montre et/ou de mouvement d’horlogerie, compor-
tant au moins un support agencé pour porter au moins
un objet constitué par une montre ou un mouvement
d’horlogerie, et comportant des moyens de motorisation
agencés pour mouvoir chaque dit support.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Le remontage de mouvements d’horlogerie, ou
de montres, notamment à des fins de tests, s’effectue
souvent avec des dispositifs imprimant un mouvement
de rotation aux mouvements, par exemple avec un dis-
positif de type « Cyclotest », et éventuellement avec dif-
férentes rotations combinées.
[0003] Un dispositif de type « Chapuis » imprime aux
mouvements une rotation selon un axe horizontal, alter-
nativement dans deux sens, par exemple avec deux
tours dans un sens, puis deux tours dans l’autre.
[0004] D’autres mécanismes impriment aux mouve-
ments une rotation dans un seul sens à vitesse constan-
te, avec une variante où tous les mouvements sont ali-
gnés sur le même axe de rotation.
[0005] Une autre variante de dispositif de type
« Chapuis » comporte un plateau fortement incliné, par
exemple à 60°.
[0006] Les appareils existants ont des défauts similai-
res. Le temps de chargement est long, en raison d’une
manutention souvent fastidieuse, et le temps opératoire
est conséquent : il faut souvent plus de trente minutes
pour remonter de vingt-quatre heures un calibre automa-
tique. Si on augmente la vitesse de rotation pour remon-
ter plus vite, alors les mouvements les plus éloignés de
l’axe de rotation risquent de ne plus effectuer correcte-
ment le remontage à cause de l’accélération centrifuge.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention se propose d’introduire l’uniformisa-
tion du remontage des mouvements d’un même lot de
production, aux fins d’établir des paramètres fixes pour
leur contrôle et leur qualification.
[0008] A cet effet, l’invention concerne une machine
de remontage de montre et/ou de mouvement d’horlo-
gerie, selon la revendication 1.

Description sommaire des dessins

[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en

vue en plan, une machine de remontage selon l’in-
vention, comportant des moyens de motorisation
pour mouvoir un plateau de façon paraxiale, ce pla-
teau étant représenté porteur de cinq montres, et
dans différentes positions dans l’espace;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, et en
perspective, un support comportant plusieurs ni-
veaux de réception de mouvements ou de montres,
ces niveaux étant dans ce cas particulier des niveaux
parallèles entre eux ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée, et en
perspective, un support constitué par un plateau de
grandes dimensions, apte à loger plusieurs dizaines
de mouvements ;

- la figure 4 représente, de façon schématisée, et en
perspective, la combinaison des variantes des figu-
res 2 et 3, avec un support comportant plusieurs ni-
veaux de réception de mouvements comportant cha-
cun un grand plateau, le support étant ainsi apte à
porter plusieurs centaines de mouvements ;

- la figure 5 représente, de façon schématisée et en
plan, une machine selon l’invention comportant des
moyens de motorisation, des moyens de contrôle de
marche, des moyens de contrôle d’état, et des
moyens automatisés de manutention ;

- la figure 6 représente, de façon similaire à la figure
5, des moyens automatisés de manutention agen-
cés pour desservir des supports par amenée ou en-
lèvement de palettes porteuses de mouvements ;

- la figure 7 représente, de façon schématisée et en
plan, un mécanisme de remontage orbital, pour la
manoeuvre du support de manutention, comportant
une roue fixe, et un porte-satellite, qui est entraîné
en rotation par les moyens de motorisation, et qui
porte un rouage comportant un satellite porteur d’un
support et qui est entraîné par une roue intermédiaire
engrenant avec la roue fixe et dont le rayon est égal
à celui du satellite ;

- la figure 8 représente, de façon similaire à la figure
7, un mécanisme de remontage orbital où le rayon
du satellite est égal à celui de la roue fixe ;

- la figure 9 représente, de façon similaire à la figure
7, un mécanisme de remontage orbital dont l’entraxe
entre le satellite et la roue fixe est réglable ;

- les figures 10 à 12 représentent, de façon similaire
à la figure 7, un mécanisme de remontage orbital
dans différentes positions ;

- les figures 13 à 15 représentent, de façon similaire
à la figure 7, un autre mécanisme de remontage or-
bital dans différentes positions.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0010] L’invention concerne une machine de remonta-
ge 100 de montre et/ou de mouvement d’horlogerie, com-
portant au moins un support 10 agencé pour porter au
moins un objet 1 constitué par une montre ou un mou-
vement d’horlogerie, et comportant des moyens de mo-
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torisation 20 agencés pour mouvoir chaque support 10.
[0011] Selon l’invention, les moyens de motorisation
20 sont agencés pour mouvoir chaque support 10 selon
une trajectoire T, dans un plan P, et notamment mais
non limitativement autour d’un axe médian D, en conser-
vant fixe l’orientation du support relativement à un réfé-
rentiel fixe, de façon à ce que le vecteur vitesse de cha-
que point de chaque support 10 reste parallèle à une
direction fixe, c’est-à-dire de façon à ce que chaque point
du support suive la même trajectoire, à une translation
de la trajectoire dans son entier près.
[0012] Plus particulièrement, le mouvement de chaque
support se fait de façon paraxiale par rapport à un réfé-
rentiel principal du plan P constitué de deux directions
orthogonales principales X et Y du plan P. Un référentiel
secondaire de deux directions orthogonales secondaires
x et y de chaque support 10 reste parallèle au référentiel
principal, de façon à ce que chaque objet 1 porté par un
support 10 suive une trajectoire individuelle TI, qui est
parallèle ou confondue avec la trajectoire T du support
10 qui le porte.
[0013] Plus particulièrement, la trajectoire T est une
trajectoire fermée. Dans une variante particulière, le sup-
port 10 peut parcourir cette trajectoire fermée selon un
sens unique.
[0014] Et les moyens de motorisation 20 sont agencés
pour imprimer à chaque support 10 un mouvement tel
que la valeur de l’accélération imprimée au support 10
lors de son évolution le long de sa trajectoire T soit en
tout point supérieure à la valeur de l’accélération de la
pesanteur. Plus particulièrement, ce mouvement est im-
primé avec une vitesse angulaire ω par rapport à un axe
médian D, dont la position instantanée du support est
écartée d’une valeur radiale R, avec une accélération
centrale, telle que la valeur de l’accélération imprimée
au support 10 lors de son évolution le long de sa trajec-
toire T soit en tout point supérieure à la valeur de l’accé-
lération de la pesanteur. Plus particulièrement, les
moyens de motorisation 20 sont agencés pour imprimer
à chaque support 10 une vitesse angulaire ω par rapport
à l’axe médian D, dont la position instantanée du support
est écartée d’une valeur radiale R, avec une accélération
centrale, telle que la valeur de l’accélération radiale im-
primée au support 10 lors de son évolution le long de sa
trajectoire T soit en tout point supérieure à la valeur de
l’accélération de la pesanteur. Plus particulièrement, le
mouvement de chaque support 10 est un mouvement
circulaire uniforme, le long de la trajectoire T qui est cir-
culaire, et l’accélération radiale, égale à ω2 R, est supé-
rieure à la valeur de l’accélération de la pesanteur.
[0015] Plus particulièrement, le mouvement de chaque
point de chaque support 10 est un mouvement circulaire
dans un plan PI, de rayon R et parcouru à une fréquence
N, et l’accélération radiale, égale à (2πN)2 R, est supé-
rieure à la valeur de l’accélération de la pesanteur.
[0016] Plus particulièrement le plan PI de chaque point
de chaque support 10 est un plan horizontal, perpendi-
culaire à la direction du champ de pesanteur.

[0017] Plus particulièrement, la fréquence N est supé-
rieure ou égale à 100 tours par minute, et la valeur radiale
R minimale de la trajectoire T par rapport à l’axe médian
D est supérieure ou égale à 5 millimètres. Plus particu-
lièrement encore, la fréquence N est supérieure ou égale
à 300 tours par minute, et la valeur radiale R minimale
de la trajectoire T par rapport à l’axe médian D est su-
périeure ou égale à 10 millimètres.
[0018] Plus particulièrement, au moins un support 10
comporte plusieurs niveaux de réception de tels objets
1. Plus particulièrement,au moins un support 10 est un
prisme comportant au moins dix niveaux parallèles, cha-
que niveau étant agencé pour porter au moins dix ran-
gées d’au moins dix objets 1.
[0019] Plus particulièrement tous les supports 10, que
comporte la machine de remontage 100, sont animés
par la même cinématique, de façon à imprimer les mê-
mes mouvements à tous les objets 1 que portent les sup-
ports 10 à tout instant.
[0020] Plus particulièrement, la machine de remonta-
ge 100 comporte des moyens de pilotage 200 , qui sont
agencés pour piloter les moyens de motorisation 20 pour
assurer un remontage automatique de chaque objet 1
que porte la machine de remontage 100, et pour gérer
la durée du remontage automatique.
[0021] Plus particulièrement, la machine de remonta-
ge 100 comporte des moyens de contrôle de marche 30,
pour le contrôle de marche de chaque objet 1 que porte
la machine de remontage 100, pilotés par les moyens de
pilotage 200.
[0022] Plus particulièrement, la machine de remonta-
ge 100 comporte des moyens de contrôle d’état 40, pour
le contrôle de l’état de chaque objet 1 que porte la ma-
chine de remontage 100, ces moyens de contrôle d’état
40 sont pilotés par les moyens de pilotage 200.
[0023] Plus particulièrement, les moyens de pilotage
200 sont agencés pour mesurer la conformité de marche
ou/et d’état de chaque objet 1 que porte la machine de
remontage 100 par rapport à un référentiel, et pour en
adresser les résultats à un système de gestion de pro-
duction que comporte la machine de remontage, ou
auquel elle est intégrée. Dans une variante, les moyens
de pilotage 200 éditent ou stockent un certificat de con-
formité à un référentiel, ou sont agencés pour désigner
tout objet 1 non conforme au référentiel, pour retour dans
un circuit de retouche.
[0024] Plus particulièrement, la machine de remonta-
ge 100 comporte des moyens automatisés de manuten-
tion 50 qui sont agencés pour le chargement et/ou le
déchargement de tels objets 1 sur ou hors de supports
10. Plus particulièrement encore, ces moyens automati-
sés de manutention 50 sont aptes à prélever un objet 1
considéré comme non conforme à un référentiel, pour
l’orienter dans un circuit de retouche.
[0025] Plus particulièrement, la machine de remonta-
ge 100 comporte au moins une palette 60, qui est agen-
cée pour porter une pluralité d’objets 1 chargés sur la
machine de remontage 100 et/ou déchargés de la ma-
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chine de remontage 100, et les moyens automatisés de
manutention 50 sont agencés pour le chargement et/ou
le déchargement de palettes 60 par rapport aux supports
10.
[0026] Plus particulièrement, la machine de remonta-
ge 100 comporte un mécanisme de remontage orbital,
de type différentiel, comportant une roue fixe 12 centrée
sur l’axe médian D, et un porte-satellite 11, qui est en-
traîné en rotation par les moyens de motorisation 20
autour de l’axe médian D, et qui porte un rouage 14 com-
portant un satellite 15. Ce satellite 15 est porteur d’au
moins un support 10, et est entraîné par au moins une
roue intermédiaire 13 engrenant avec la roue fixe 12.
[0027] Plus particulièrement, le rayon du satellite 15
est égal à celui de la roue fixe 12.
[0028] Plus particulièrement, le rouage 14 comporte
une seule roue intermédiaire 13 dont le rayon est égal à
celui du satellite 15.
[0029] Dans une réalisation particulière, l’invention uti-
lise une table XY, c’est-à-dire un plateau motorisé, hori-
zontal, avec un déplacement en translation programma-
ble selon X et Y, le plateau restant toujours parallèle à
sa position initiale, donc sans rotation. L’invention con-
siste à programmer un mouvement circulaire, de rayon
constant R et de vitesse angulaire constante ω. Un mou-
vement de montre mécanique à remontage automatique,
posé sur un tel plateau, ressent alors une accélération
centrifuge ω2R qui tourne à la vitesse ω. En choisissant
ω et R pour que l’accélération soit égale ou supérieure
à 1 g (9.81 m/s2), cette accélération fera tourner la masse
oscillante du mouvement à la vitesse ω, ce qui permettra
de remonter le mouvement.
[0030] L’invention procure des avantages notables:

- possible de remonter à haute vitesse: de l’ordre de
trois minutes pour remonter de vingt-quatre heures
un calibre automatique, par exemple avec ω = 300
tours/minute, R = 12 mm, pour avoir une accélération
centrifuge d’environ 1.2 g ;

- tous les mouvements du plateau suivent exactement
la même trajectoire circulaire, donc subissent la mê-
me accélération, les mouvements sont remontés de
façon identique, et leur qualification se fait donc
exactement dans les mêmes conditions d’armage;
ceci rend plus juste la certification des mouvements,
chez le fabricant comme dans un organisme
certificateur ;

- l’invention permet donc de remonter en parallèle de
gros lots de mouvements, par exemple un cube de
10 x 10 x 10 mouvements comme sur la figure 4.

Revendications

1. Machine de remontage (100) de montre et/ou de
mouvement d’horlogerie, comportant au moins un
support (10) agencé pour porter au moins un objet
(1) constitué par une montre ou un mouvement

d’horlogerie, et comportant des moyens de motori-
sation (20) agencés pour mouvoir chaque dit support
(10), caractérisée en ce que lesdits moyens de mo-
torisation (20) sont agencés pour mouvoir chaque
dit support (10) en conservant fixe l’orientation du
support relativement à un référentiel fixe, de façon
à ce que le vecteur vitesse de chaque point de cha-
que dit support (10) reste parallèle à une direction
fixe.

2. Machine de remontage (100) selon la revendication
1, caractérisée en ce que lesdits moyens de moto-
risation (20) sont agencés pour imprimer à chaque
dit support (10) un mouvement tel quela valeur de
l’accélération imprimée audit support (10) lors de son
évolution le long de sa trajectoire (T) soit en tout
point supérieure à la valeur de l’accélération de la
pesanteur.

3. Machine de remontage (100) selon la revendication
1 ou 2, caractérisée en ce que ledit mouvement de
chaque point de chaque dit support (10) est un mou-
vement circulaire dans un plan (PI), de rayon R et
parcouru à une fréquence N, et en ce que ladite
accélération radiale, égale à (2πN)2 R, est supérieu-
re à la valeur de l’accélération de la pesanteur.

4. Machine de remontage (100) selon la revendication
3, caractérisée en ce que ledit plan (PI) de chaque
point de chaque dit support (10) est un plan horizon-
tal, perpendiculaire à la direction du champ de pe-
santeur.

5. Machine de remontage (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 4, caractérisée en ce que ladite fré-
quence N est supérieure ou égale à 100 tours par
minute, et en ce que la valeur radiale R minimale
de ladite trajectoire (T) par rapport audit axe médian
(D) est supérieure ou égale à 5 millimètres.

6. Machine de remontage (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 5, caractérisée en ce qu’au moins un
dit support (10) comporte plusieurs niveaux de ré-
ception de dits objets (1).

7. Machine de remontage (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 6, caractérisée en ce qu’au moins un
dit support (10) est un prisme comportant au moins
dix niveaux parallèles, chaque niveau étant agencé
pour porter au moins dix rangées d’au moins dix dits
objets (1).

8. Machine de remontage (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 7, caractérisée en ce que tous lesdits
supports (10) que ladite machine (100) comporte
sont animés par la même cinématique, de façon à
imprimer les mêmes mouvements à tous les objets
(1) que portent lesdits supports (10) à tout instant.
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9. Machine de remontage (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 8, caractérisée en ce que ladite ma-
chine (100) comporte des moyens de pilotage (200)
agencés pour piloter lesdits moyens de motorisation
(20) pour assurer un remontage automatique de cha-
que dit objet (1) que porte ladite machine de remon-
tage (100), et pour gérer la durée dudit remontage
automatique.

10. Machine de remontage (100) selon la revendication
9, caractérisée en ce que ladite machine (100)
comporte des moyens de contrôle de marche (30)
pour le contrôle de marche de chaque dit objet (1)
que porte ladite machine de remontage (100), pilotés
par lesdits moyens de pilotage (200).

11. Machine de remontage (100) selon la revendication
9 ou 10, caractérisée en ce que ladite machine
(100) comporte des moyens de contrôle d’état (40)
pour le contrôle de l’état de chaque dit objet (1) que
porte ladite machine de remontage (100), pilotés par
lesdits moyens de pilotage (200).

12. Machine de remontage (100) selon l’une des reven-
dications 9 à 11, caractérisée en ce que lesdits
moyens de pilotage (200) sont agencés pour mesu-
rer la conformité de marche ou/et d’état de chaque
dit objet (1) que porte ladite machine de remontage
(100) par rapport à un référentiel, et pour en adresser
les résultats à un système de gestion de production
que comporte ladite machine de remontage, ou
auquel elle est intégrée.

13. Machine de remontage (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 12, caractérisée en ce que ladite ma-
chine (100) comporte des moyens automatisés de
manutention (50) pour le chargement et/ou le dé-
chargement de dits objets (1) sur ou hors de dits
supports (10).

14. Machine de remontage (100) selon la revendication
13, caractérisée en ce que ladite machine (100)
comporte au moins une palette (60) agencée pour
porter une pluralité de dits objets (1) chargés sur
et/ou déchargés hors de ladite machine de remon-
tage (100), et en ce que lesdits moyens automatisés
de manutention (50) sont agencés pour le charge-
ment et/ou le déchargement de dites palettes (60)
sur ou hors de dits supports (10).

15. Machine de remontage (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 14, caractérisée en ce que ladite ma-
chine (100) comporte un mécanisme de remontage
orbital, comportant une roue fixe (12) centrée sur
ledit axe médian (D), et un porte-satellite (11), qui
est entraîné en rotation par lesdits moyens de mo-
torisation (20) autour dudit axe médian (D) et qui
porte un rouage (14) comportant un satellite (15) por-

teur d’un dit support (10) et entraîné par au moins
une roue intermédiaire (13) engrenant avec ladite
roue fixe (12).

16. Machine de remontage (100) selon la revendication
15, caractérisée en ce que le rayon dudit satellite
(15) est égal à celui de ladite roue fixe (12).

17. Machine de remontage (100) selon la revendication
15 ou 16, caractérisée en ce que ledit rouage (14)
comporte une seule roue intermédiaire (13) dont le
rayon est égal à celui rayon dudit satellite (15).
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